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Les statistiques en provenance du département 
gouvernemental chargé du bien-être des travailleu- 

ses migrantes indonésiennes, montrent que 39 
personnes de nationalité indonésienne sont 

mortes au Moyen-Orient et en Afrique entre janvier 
et juillet 2017 – 

soit une personne tous les quatre jours. 

Situation des travailleuses
domestiques au Moyen Orient
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La région du Moyen Orient accueille un très grand 
nombre de travailleuses domestiques (de 3,6 à 5 millions 
selon les sources), en majorité des migrantes provenant 
de l’Asie du Sud mais de plus en plus aussi, de l’Afrique. 
Le Liban en compterait plus de 250.000, les Émirats 
arabes unis 750.000, l’Arabie saoudite 1,5 millions, le 
Koweït 650.000 et la Jordanie au moins 50.000 selon 
l’Organisation internationale du travail (OIT).
L’exploitation des travailleuses domestiques est 
favorisée par un régime juridique appelé Kafala ou par 
des formes similaires de « parrainage » des travail- 
leuses et travailleurs étrangers.
Ce système favorise l’esclavagisme en exigeant qu’une 
personne migrante soit parrainée par un.e citoyen.ne du 
pays avant de pouvoir y travailler.
Il confère des pouvoirs énormes aux employeuses et 
employeurs qui détiennent le contrôle absolu sur les 
mouvements des travailleuses : 

Elles  ne peuvent pas quitter le pays sans l’autorisa-
tion de ceux-ci;
Elles ne peuvent pas choisir de rompre leur contrat 
de travail quand les conditions leurs sont défavo-
rables
Ceci les rend vulnérables à de nombreux abus, et des  
cas sont régulièrement rapportés de travailleuses 
domestiques: 

privées de leur passeport;
enfermées et privées de communications avec 
l’extérieur;
forcées de travailler pendant des mois sans être 
payées;
affamées, privées de soins lorsqu’elles sont ma-
lades;
victimes de violences : insultées, battues, brûlées, 
violées, torturées voire tuées;
jetées en prison pour avoir tenté de fuir le domi-
cile de leur employeur.

Même s’ils ont voté en faveur de la Convention  sur les travail-
leuses et travailleurs domestiques en 2011, aucun des pays de la 
région ne l’a ratifiée. Ces travailleuses sont exclues de la législa-
tion sur le travail dans la plupart des pays arabes. 
Actuellement, le Liban, l’Arabie saoudite, le Bahreïn, le Koweït et 
la Jordanie ont élaboré un contrat-type contenant certaines 
améliorations aux protections existantes, sans que celles-ci ne 
répondent aux normes de la Convention n° 189. Le Bahreïn et le 
Qatar ont formellement aboli le système de la Kafala et la loi 
bahreïnie du travail inclut maintenant des règlements sur les 
salaires, les congés annuels payés et l’obligation de signer un 
contrat. Néanmoins, les conditions de vie et de travail des 
migrantes n’ont pas vraiment progressé.
D’autres pays dont la Jordanie, le Koweït, l’Arabie saoudite, la 
Syrie et le Qatar ont établi une législation séparée pour les travail-
leuses domestiques qui bien qu’elle représente une avancée 
relative, perpétue en droit la discrimination envers ces dernières, 
qui n’ont donc pas les mêmes droits que les autres travailleuses 
et travailleurs. 



La Convention no87 de l’OIT sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical qui permet sans distinction à toutes les travail- 

leuses et tous les travailleurs de créer ou de rejoindre un syndicat. 

La Convention no189 sur les travailleuses et les travailleurs domestiques qui leur reconnaît le droit de s’organiser et de négocier

Je n’avais pas le droit de sortir, ni de téléphoner à qui que ce soit.   
Même à la maison, je n’avais pas le droit de parler au mari ou aux 
deux enfants de ma patronne qui me battait chaque jour, à la moindre occasion ».

CiS
centre international 
de solidarité ouvrière

Ce projet est rendu possible grâce à l’appui financier du 
Gouvernement du Québec par l’entremise du 

Programme d’éducation à la citoyenneté mondiale 
(PÉCM)

La dure réalité du Liban

Appuyez la campagne du Centre international de solidarité ouvrière (CISO), du Comité québécois femmes et dévelop-

pement de l’AQOCI (CQFD) et de leurs alliés pour demander au Canada de ratifier la Convention n°189 de l’OIT! 

Plus d’informations au : www.ciso.qc.ca

Ghorbani, Megane (2015). Liban : les tailleuses domestiques nécessitent la protection d’un syndicat, https://www.awid.org/fr/nouvelles-et-analyse/liban-les-tra-
vailleuses-domestiques-necessitent-la-protection-dun-syndicat
Idem.
La FENASOL est la seule fédération syndicale libanaise à regrouper des membres sans égard à leur nationalité, leur sexe, leur race ou le secteur économique (formel ou 
informel),  conformément aux normes internationales du travail.
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Le Liban n’a pas ratifié 

Julianne, travailleuse domestique togolaise au Liban. 

 « 

Les travailleuses domestiques au Liban sont majoritairement recrutées par des agences de placement aux Philip-

pines, au Sri Lanka, au Bangladesh ou en Éthiopie. Elles sont soumises au système de parrainage de la Kafala 

qui n’apparaît dans aucun texte juridique libanais, mais a tout de même acquis force de loi au fil des ans. Les travailleuses domes-

tiques ne sont pas couvertes par les lois du travail. 

«Les violations auxquelles sont confrontées ces travailleuses sont variées, allant de l’isolement forcé aux agressions sexuelles en 

passant par la surcharge de travail imposée, le harcèlement psychologique, l’absence de périodes de repos et le non paiement 

du salaire.».1

Depuis 2015, une nouvelle clause a été introduite dans la lettre d’embauche qui accompagne le contrat : elle interdit toute relation 

amoureuse ou mariage de la travailleuse domestique au Liban. Selon Sawsan Abdulrahim, professeure à la Faculté des Sciences 

de la santé à l’Université américaine de Beyrouth, «L’oppression des travailleuses domestiques migrantes est basée sur le genre, 

la race et la classe. (…) Ces travailleuses domestiques manquent donc de protec-

tion car elles sont migrantes dans un contexte où les protections ne sont offertes 

qu’aux nationaux.».2

Appuyées par la Fédération nationale des syndicats des ouvriers et des employés 

au Liban (FENASOL), des centaines de femmes ont créé le 25 janvier 2015 le 

Syndicat des travailleurs domestiques du Liban. Or, le Code du Travail libanais 

interdit la syndicalisation des travailleuses et travailleurs étrangers ; de plus, les 

protections légales liées au droit du travail ne s'appliquent pas aux domestiques 

travaillant dans des domiciles de particuliers. Les autorités ont donc refusé de 

reconnaître le syndicat.»

L’avenir de ce syndicat reste fragile à cause de l’inertie gouvernementale et l’indifférence des médias, mais les travailleuses domes-

tiques persistent et signent. Malgré la situation, des organisations comme Insan, le Centre libanais de droits humains (CLDH) et le 

KAFA-Enough Violence & Exploitation aident les travailleuses domestiques à défendre leurs droits devant les autorités 

libanaises et appuient leurs luttes en faisant du lobbying pour que le système change. 

 

et spécifie les normes minimales du travail pour ces dernières.


